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éclaratipn du premier ministre sur la politique
-matipn; Chambre des communes, le 10 février:
e 4 novembre dernier, j'ai déposé le rapport du
e de travail sur l'information auquel avait été
e la tâche d'examiner les services fédéraux
tnation et de faire au Gouvernement des recom-
tions sur les moyens d'améliorer ses communi-
8 avec le public canadien. Je me propose main-

de donner un aperçu des dispositions que le
nement entend prendre a cet égard.

e Groupe de travail a formulé dix-sept recom-
itions importantes que nous acceptons en prin-
à deux exceptions près. La cinquième recon-
'tion propose la création de Bureaux de consul-
populaire et de Bureaux auxiliaires. Bien que

uvernement ait accueilli cette proposition avec
t, il estime qu'elle devrait faire l'objet d'une
étude plus poussée.
,n vertu de la dixième recommandation' un orga-
d'État devrait être investi des fonctions de d&

Ir du public. Or, nous sommes d'avis qu'un tel
ppartient à plus juste titre au Parlement.

4 mars 1970

Le Groupe de travail a constaté que l'information
au sein du Gouvernement fédéral laissait à désirer,
du point de vue de l'efficacité malgré les dépenses
considérables qu'on y engageait. C'est pour avoir
pressenti cette anomalie que nous avions désigné
un Groupe d'étude pour faire enquête.

Pour amorcer un redressement de cette situa-
tion, nous avons acquiescé à la recommandation de
créer un modeste service d'information, appelé "Inm
formation Canada," qui commencera i fonctionner
au début d'avril dans le cadre du ministère des Appro-
visionnements et Services. Ce service relèvera direc-
tement d'un ministre...
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au Gouvemement les opinijons e l'état d'edsprit des

Canadiens a toulours incombé et devrait toujours in-

comber eu Parlement. A cet égard, il conviendrait

d'affirmer et de valoriser les fonctions des représen-

tants élus; le Gouvernement n'a nullement l'intention

d'amenuiser le rôle du député, qui représente à bon

droit l'opinion de ses électeurs.

ORGANISATION ET PERSONNEL
Pour atteindre les trois objectifs que je viens de

définir, nous envisageons de créer un organisme dont

le nouvel effectif réunira au total moins de 150 per-

sonnes, sans compter le personnel de trois services

subsidiaires qui seront détachés d'autres institutions

gouvernementales. La plupart de ces employés, recru-

tés en partie dans les cadres et parmi les commis aux

écritures, sont déjà au service de la Fonction publi-

que. L'agence "Information Canada" se composera

de quelque 25 agents d'information appelés à s'occu-

per des questions qui débordent les attributions ordi-

naires de chacun des ministères fédéraux; en cas

de nécessité, ces agents prêteront également main

forte aux ministères qui en feront la demande. Les

autres membres du personnel fourniront des rensel-

gnements au public, coordonneront les travaux des

services d'information qui existent déjà au sein des

ministères, agiront à titre de conseillers quant à

l'usage des techniques modernes de diffusion, rédige-

ront des rapports sur les préoccupations du public,

et mettront au point des services de référence valables

tant pour l'image que pour le texte.

L'organisme comprendra quatre secteurs; plani-

fication et recherche; préparation et diffusion de l'in-

formation; sondages de l'opinion et publication des

résultats; administration. La Commission des exposi-

tions, la photothèque de l'Office national du film,

ainsi que les services de publication et de vente de

l'Imprimeur de la Reine seront intégrés à "Information

Canada", où ils feront partie du secteur de la prépa-

ration et de la diffusion de l'information.

neme nt. • Tout ce qu'ils exprimeront par le truche

ment des sondages d'opinion relèvera du domaine di
l'information publique, sauf évidemment ce qui .pour
rait léser les droits de l'individu à sa vie privée. /

mon avis, de tels renseignements permettront au

députés de mieux représenter le peuple canadien.
Nous accueillons favorablement la recommandÉ

dation voulant que la politique en matière d'informe
tion soit déférée à un- comité parlementaire. PouE
sont les choses un peu plus loin que le Groupe d

travail, je propose qu'un comité parlementaire revoi
non seulement les buts, la politique et les réalis
tions d"'Information Canada," mais aussi les objeg

tifs de tous les ministères en matière d'informatio:
Cet examen par le Parlement m'apparaít fort salutair,
et encore plus si, dépassant son rôle de simple su
veillance, ce comité assumait la tâche plus positi'
de préconiser des moyens propres à rapprocher
Gouvernement de la population...

EXPOSITION DE L'ACADEMIE CANADIENNE
DES ARTS

Pour marquerle 90e anniversaire de sa fondatioi
l'Académie royale canadienne des Arts a présent,
le mois dernier, une exposition de près de trois ceni
oeuvres à laGalerie nationale du Canada. C'est :
secrétaire d'Etat, M. Gérard Pelletier, qui a présid'
le 29 janvier, l'inauguration de cette exposition qui
duré jusqu'au Ier mars.

Les pièces présentées appartenaient à plusieu
disciplines: peinture, sculpture, architecture, ar
graphiques, esthétique industrielle et cinéma. Il s'
gissait dans la plupart des cas d'oeuvres corttemp
raines, mais il y avait également des morceaux c
réception présentés à différentes époques depuis
fondation de IAcadémie.

L'Académie, d'après M. Clare Bice, son préside
actuel, a porté "un regard neuf sur la société contel
poraine". Cela eut pour résultat de l'amener à en
chir sa section d'esthétique industrielle et d'ai
graphiques. L'admission des films, qui figurent po
la première fois à une de ces expositions, procède
cette même démarche. M. Bice l'exprime en ces tE
mes: "Le cinéma est devenu si important que no'
devons lui faire une place si nous voulons continu
à représenter notre époque. Il en est de même d
arts graphiques et de l'esthétique industrielle: i
font désormais partie de notre univers quotidien."

M. Christopher Chapman, qui a mis en scè
A place to standpour lepavillon de l'Ontario à l'Ex
67, dirige le programme de films. C'est le créateur
siele du National-Canadien, M. Allan Fleming,
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VEL INVESTISSEMENT DANS LARCTIQUE

e ministre des Affaires indiennes et du Nord
lien, M. Jean Chrétien, a annoncé à la Chambre
coinmunes, le 4 février, l'investissement par le
ernement fédéral de 13.5 millions de dollars sun-
ntaires dans la société Panarctic Oils Limited,

J'y maintenir à 45 pour cent la part actuellement
ne par l'Etat dans l'entreprise.
Panarctiç Oils, un consortium de vingt entrepri-
dont 70 pour cent des actionnaires sont cana-
, a été créée en 1967 en vue de faire exécuter
ravaux d'exploration pétrolière dans les files de
tique canadien. -Le premier puits, qui a été foré
69 dans l'île Melville, a révélé la présence d'un
gisement de gaz.
;elon M. Chrétien, le fait que la Panarctic ap-
nne en majorité à des Canadiens, qui en ont
largement le contrôle, et détiennent une part

ndérante des titres de pétrole et de gaz dans les
de l'Arctique, a eu pour effet de confirmer les
' du Canada sur ces fles et de prevenir toute en-
se susceptible de compromettre la souveraineté
Ys sur la région.
-ors de la constitution -en société de la Panarctic
le Gouvernement a fourni neuf millions de dol-

Wn contrepartie de la mi se de fonds de onze mil-
d'un consortium formé de quelques-unes des

importantes sociétés pétrolières et minières du
da. En retour de cette participation, à 45 pour
dans la première étape du programme d'explora-
RU cout de vingt millions de dollars de la Pan-
c Qils,le peuple canadien, par l'iiermédiaire du
ernement fédéral, détient 45pour cent des actions
aires et 45 pour cent des actions privilégiées.
ette dernière a fait savoir, l'automne dernier,

lui faudra dix millions de dollars supplémentaires
Ltoncera, ,au printemps, ýson besoin d'une autre
e de vingt millions. Le Gouvernement fédéral
tera 4.5 millions dans le premier cas et neuf
>ns dans le deuxième. - En retour, , il recevra
res actions privilégiées et ordinaires, -mairite-
a 45 pour cent la part de l'gtat.

pour la même étendue. Le ministre a cependant si-
gnalé que, même si elle a trouvé un riche gisement
de gaz, 4la Panarctic Oils restera classée comme une
entreprise à grands risques, -tant que d'importantes
découvertes de pétrole n'auront pas été réalisées.

La société est en trainde forer son quatrième
puits dans une grande formation géologique promet-
teuse, le Hoodoo Dome, -dans le sud de l'île Ellef
Ringnes. Elle devra forer quinze autres puits pour
remplir ses obligations et acquérir 80 pour cent des
étendues couvertes par ses permis d'exploration
pétrolière et gazière. •La Panarctic Oils projette
d'exécuter la majeure partie de ce programme et a
donc besoin des sommes additionnelles mentionnées
plus haut. -Une partie du programme de forage sera
cependant effectuée à forfait à des conditions avan-
tageuses pour la Panarctic Oils et d'autres sociétés
qui s'intéressent à l'exploration- pétrolière dans
l'Arctique.

Le ministre a ajouté que "la mise de fonds du
Gouvernement est incontestablement un placement
pour l'avenir très prometteur du Nord canadien".

Les géologues estiment que le profond bassin
sédimentaire qui se trouve dans les iles de l'Arcti-
,...non, dqnist le delta du Mackenzie et dans le
pAuM-au

pourra
de pétri
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de soutien en entretien et en pièces de rechange.

Le programme Boeing, qui représente 55.9 mil-

lions dé dollars, sera poursuivi dans les limites ac-

tuelles du budget de la défense, et comprendra les

pièces de rechange, le matériel de soutien au sol,

l'entrafnement, les moteurs de rechange et le soutien

d'entretien asu sol.
Le 707, appelé officiellement le Boeing 7071320C

est un quadrimoteur de transport commercial à réaction,

de grande vitesse, qui peut être converti en l'une ou

l'autre de plusieurs versions cabines pour le trans-

port de passagers et/ou de fret, ainsi que pour l'éva-

cuation des malades. Cet appareil peut trans0lrte 8 8

passagers et 14,100 livres de fret, soit 91,000 livres

de fret, a une vitesse de croisière de 600 milles à

l'heure. Le Yukon transporte 134 passagers ou 54,000

livres de fret à une vitesse de croisiire de 370 milles

à l'heure. Le coût annuel d, exlloitations des quatre

707 atteindra un peu moiris de 10 millions de dollars,

comparativement au cot annuel d'exploitation de la

flotte de Yukon, qui est de 16 millions de dollars.
On avait d'abord envisagé l'emploi d'un autre

appareil, en remplacement du Yukon, mas Boeing

nous a fait la meilleure offre, compte tenu des quatre

appareils requis dans le délai voulu.

inne a Participé au début
:e sur la conservation des

su, u Strasbourg,

vation et à l'amélioration du milieu humain, consti-
tuent des étapes d'une importance capitale vers

l'élaboration, tant au Canada qu'à l'échelle interna-

tionale, de programmes d'ensemble pour assurer la

conservation du milieu naturel.

DIRECTION DES RELATIONS SCIENTIFIQUES
AUX AFFAIRES EXTÉRIEURES

Le secrétaire d'État aux Affaires extérieures,

M. Mitchell Sharp, a annoncé la création d'une Di.

rection des relations scientifiques et des problèmes

de l'environnement au ministère des Affaires exté-

rieures. Bien que le ministère ait toujours porté ut

intérêt actif aux diverses activités qui intéressent 11

science au Canada, la création de la nouvelle Di

rection traduit l'importance croissante du r6le de 1

science et de la technique dans la conduite de

affaires internationales, et doit reconnaître le fai

que la plupart des questions qui concernent le mille

humain .dépassent le cadre des frontières nationale!

Dans l'accomplissement de sa tâche, la nouvell

Direction, qui aura pour chef M. W.K. Wardroper, do

établir une étroite collaboration avec le Secrétariý

scientifique du Bureau du Conseil privé et avec li

autres ministères et organismes du Gouvernement q

s'occupent de questions scientifiques et de l'am

lioration de l'environnement, y compris la'préventil

de la pollution.
Depuis son entrée au ministère des Affaires e

térieures en 1947, M. Wardroper a été en poste à L

Angeles, au Ghana et en Finlande. Sa plus récet

affectation a été en qualité de directeur canadien

la Banque asiatique de développement, à Manille, e
Philippines, où il a passé deux ans et demi. -

A un poste occupé antérieurement dans l'

ministration centrale, M. Wardroper s'intéressait

pres aux problèmes de l'énergie atomique et à d'

tres questions scientifiques et techniques.

SUBVENTIONS AU TH<ATRE

Le Conseil des Arts du Ca
- - -'

a annonce l'
e wrandes c
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CONTROLE DES PHOSPHATES

Le ministre de l'Énergie, des Mines et des
ssources, M. J.J. Greene, a fait la déclaration
vante, à la Chambre des communes le 6 février:

La question du contrôle des aliments phosphatés,
tant que mesure essentielle à la purification des

-lx polluées, a récemment beaucoup préoccupé la
ambre et le public en général.

Le rapport du Conseil d'étude de la pollution des
ands lacs inférieurs à la Commission mixte interna-

nale a récemment mis en lumière les aspects les
is critiques du problème eu égard aux lacs Erie et
tario.

Étant donné la gravité évidente du problème, mon
nistère recherche activement des solutions possi-
ýs au problème de l'eutrophisation due en grande
rtie à l'usage des phosphates au Canada.

Peu après la publication du rapport de la commis-
n compétente àlaCommission mixte internationale,
i eu des conversations avec mon homologue ameri-

in, le secrétaire Hickel, et je lui ai fait connaître
tre point de vue sur la nécessité d'une action

Mmune. En outre, de hauts fonctionnaires de mon
nistère ont étudié particulièrement le problème des

osphates par rapport aux Grands lacs avec de hauts
Ictionnaires du ministère de l'Intérieur des États-
is.D'autres fonctionnaires canadiens et américains
t été envoyés en Suède pour se renseigner sur le
Dgramme de réglementation des phosphates en

gueur dans ce pays, et d'autres encore ont été

argés d'aller examiner avec un grand producteur
léricain de détersifs des solutions de rechange sur
recherche fondamentale et appliquée des phospha-

S. J'ai eu, d'autre part, des entretiens avec des
présentants de l'industrie pour connaître leur point
vue, les informer de la gravité que nous attribuons
problème et voir si sa solution résiderait dans des

aSures et une discipline qu'ils s'imposeraient spon-
lement, de leur propre chef.

Au sujet des Grands lacs, il est apparu claire-
ri1t que rien ne pourrait être fait si le Canada agis-

lit seul, car la plus grande partie des phosphates
, Pénètrent dans ces eaux proviennent des Etats-
lis. L'action des États-Unis et celle du Canada sont
Ir conséquent primordiales si l'on veut trouver une
lution à cette question et si la décision du Canada
interdire ou de contrôler ce produit doit donner

redupossible et d'en prévoir le remplacement complet
dans le plus bref délai possible.

Mon ministère appuie les recommandations faites
à la CMI au sujet du contrôle des phosphates et il
attend avec impatience le rapport que la Commission
soumettra aux Gouvernements du Canada et des
Etats-Unis

J'ai donné ordre à mon ministère de travailler en

étroite collaboration avec l'Administration fédérale
des États-Unis pour le contrôle de la pollution des

eaux afin de mettre en oeuvre un programme coordonné
de contrôle et de remplacement immédiat et complet

des phosphates. Je vais consulter mes homologues
provinciaux afin de mettre en oeuvre un programme de
contrôle et de remplacement ultime des phosphates

qui soit acceptable à tous et qui bénéficiera ainsi de

l'appui provincial qu'exige la constitution.
J'ai en outre donné ordre aux fonctionnaises de

mon ministère d'informer la CMI, qui tient une audien-

ce publique aujourd'hui à Brockville, de notre inten-

tion de prendre des mesures à ce sujet.

aurquoi, je suis heureux de pouvoi:
mbre que, le 4 février, lors des au
!ochester, l'Administration fédérz
pour le contrôle de la pollution dg

repartir sur une base nouvelle; q
ntenant qu'on réduise la teneur e
les détergents comme il est recoi
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On- fera pénétrer un homme à l'intérieur de la

sphère; il y vivra dans le confort, mais seul, pendant

que les chercheurs l'observeront par l'intermédiaire

de la télévision en circuit fermé. Cette expérience

aura peut-être des répercussions importantes sur les

futurs voyages spatiaux.
La sphère est l'oeuvre conjointe des chercheurs

de l'Université et de la maison GBR Associates de

Winnipeg. Des trappes d'un mécanisme compliqué per-

mettent d'approvisionner l'occupant sans qu il y ait

contact direct avec lui. Le tout a été aménagé sous

une épaisse enveloppe de béton qui ne laisse péné-

trer ni son ni vibration. Les installations d'éclairage

peuvent laisser croire qu'il fait plein soleil ou plon-

ger l'occupant dans la nuit la plus noire.

Le nouvel édifice a été entièrement conçu en

fonction de l'espace qu'occupe une simple table de

manipulations; cet espace, ,doublé et multiplié, .se

retrouve à travers tout l'immeuble, qui a couté 6 mil-

lions de dollars.

PROGRAMME DE BOURSES DE LA SCHL

Le ministre chargé du logement, M. Robert Andras,

a annoncé au nom du Gouvernement fédéral, le pro-

gramme annuel de bourses accordées par la Société

centrale d'hypothèques et de logement (SCHL) pour

l'année 1970-1971. Ce programme représente une aide
- . r A $937.400 par l'adjudication de

JEUX D'ÉTÉ DU CANADA,1973

Le ministre de la Santé nationale et du Bien-êtr

social, M. John Munro, a annoncé que son ministêr

accordera sa sanction et son appui à la tenue de Jeu

d'été du Canada en 1973.
L'appel officiel des soumissions auprès de

villes intéressées se fera le 15 mars et la Fédératio
canadienne des sports amateurs accordera aux ville

candidates une période de quatre-vingt-dix jours pot

préparer et présenter leurs soumissions.
Les Jeux de 1973 seront les quatrièmes de l

série de Jeux.du Canada. Ils feront suite aux Pri
miers Jeux d'hiver canadiens tenus à Québec
1967, aux Premiers Jeux d'été du Canada qui ont
lieu à Halifax-Dartmouth, Nouvelle-Écosse, en 19(
et aux Jeux d'hiver de 1971 qui se dérouleront
Saskatoon, Saskatchewan.

EXPOSITION DE L'ACADEMIE CANADIENNE

DES ARTS

(Suite de la page 2)

maintenant soixante, et les associés, quatre-vingt-d
L'Académie a largement contribué à la fondation

la Galerie nationale.
Le conseil de l'Académie est élu par ses m,

bres et, cette année, il a désigné quatre jurys p

le choix des peintures, des sculptures et des oeus

architecturales, de mime qu'un jury dit des provin

de l'Ouest, qui a siégé à Vancouver. Chaque mer

pouvait faire exposer une de ses oeuvres, et en 1

senter une autre; tout le monde avait droit à deux

sentations. Le choix des films et des articles ceE
tique industrielle s'est fait séparément. Soixante 1
cent des pièces exposées n'étaient pas l'oeuvri

membres de l'Académie.
"Ce que nous cherchons, nous a dit M. B

c'est moins le maintien des traditions que la co
cration des artistes exceptionnels." Depuis sept
la médaille de l'Académie royale canadienne des

est donnée à des artistes qui ont apporté une co

bution particulièrement intéressante aux arti

Canada.


